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BITTGESUCH [EINIGER SCHWYZER RATSHERREN ZUHANDEN DES FRANZ. AM-

BASSADOREN ROGER BRULART, MARQUIS DE PUYSIEUX]1

"Le Collonell [ Johann Franz ] R e d i n g à Rompeu en partie avec tes inter¬

esses des pretençion Du Regiment [ von Oberst Jost ] . . . Ulrich [ sel . in sav.

Diensten ] et ces M. prevoyent que ce S . veut tacher d ' emporter 1 ' affaire

de la levee sens eux et D ' employer l ' argent qui leur Doit venir , pour un Sitz¬

gelt que son frere [Josef Anton R e d i n g - dieser scheint seinen Miträ¬

ten im Schwyzer Landrat ein Sitzgeld versprochen zu haben - ] a promis a nos

patriottes et un De ces M. m ' à parle qu ' on devoit faire de Remonstrances a

V: E : que tous les interesses dens les prétendons Du Regiment D ’Ulrich feroient

tous les efforts inimaginables D ’empecher entièrement cette levee , ou que le

Dit Collonell leur paye entièrement leur prétention Contant qui se monte a

52 000 Bageores et au cas de Refus , il ne pouroit sortir ny Directement ny

indirectement pour le service du Duc de savoye [Viktor Amadeus  II . ]

aucun h. e [ =homme ] , et Comme le dit Collonell offre a payer le Sitzgelt en

voulant frustrer les pretandans D ' une somme si Considérable eux souplient

très humblement les Compatriottes D ’avoir egard pour eux et qu ' ils offrent

aussy a payer le mesme Sitzgelt si suspendent la permission de la levee Jus-

ques au parfaict payement de la somme de 52 000 Bageores , et ils prient V: E:

de ce vouloir déclarer qu ' elle leur avenceroit cette somme de Sitzgelt , et

en cas qu ’ils auront le payement de leurs prétentions ils Renderont avec tout

le Respect irrmaginable et obligation infinie la somme que V: E : leur aura aven-

cee et prestee et il Couteroit tousjours 52 000 Bag . de plus a S : A: R: qui

e [ s ] t une somme très grande pour un prince corme luy , s ’il veut avoir sa le¬

vee et si elle est empechee par ce moyen V: E : ne leur demendera pas le Rem-

bourcement . "

1 ) Vorliegendes Bittgesuch ist vor dem Hintergrund der kriegerischen Ausein¬
andersetzungen zwischen dem Oesterreich unterstützenden Savoyen einer - und
Frankreich anderseits zu sehen . Die seit Jahrzehnten ausstehenden Zahlun-



gen an das längst entlassene Regiment Ulrich dienten den Parteigängern Frank
reichs in Schwyz als Mittel , um den von Savoyen begehrten Aufbruch zu verhin
dem , vgl . etwa AH 20/26.

Kopie , vermutlich von Jost Rudolf R e d i n g AH 63 , 19
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